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Présentation de la page Assiduité 

 Identification du groupe choisi. 

 La chemise orange qui précède le nom des élèves vous indique que vous pouvez consulter 
le détail du dossier de cet élève. 

 Choisir le code pour la saisie (Absent, Retard, Départ hâtif) ainsi qu’un motif d’absence. 
L’indicateur Présent permet la correction d’une absence, d’un retard ou d’un départ hâtif 
mis par erreur. 

 Journée à traiter. 

 Numéro de la période. 

 Nom des élèves. 

 Choisir un autre groupe une fois la saisie de ce groupe terminée. 

 Indicateur à cocher si l’élève est absent pour la journée. 
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Démarche pour effectuer la saisie de l’assiduité  

 Sélectionner le numéro du module enseigné pour chaque période. 

 Sélectionner le type d’événement à saisir (absence, retard, départ hâtif et autres types 
d’absences). Vous pouvez indiquer le nombre de minutes que l’événement a généré si celui-
ci ne s’applique pas à la période complète. 

 Identifier les élèves associés au type d’événement choisi en cochant la deuxième case. 

 Appliquer les changements à l’aide de la plaquette Appliquer située au bas de la page. La 
plaquette Appliquer vous permet d’actualiser les changements que vous venez de faire. Cette 
plaquette affiche les changements apportés mais n’enregistre pas définitivement les 
changements. 

 Répéter les étapes précédentes pour chacun des événements.  

 Cocher les cases saisie complétée. 

 Saisir votre code d’utilisateur. 

 Saisir votre mot de passe. 

 Cliquer sur le bouton Enregistrer. 

 Sélectionner l’activité Assiduité puis le groupe horaire ou l’atelier groupe pour lequel vous 
désirez saisir l’assiduité. 

 Cliquer sur la plaquette Afficher. 

5.4 CONTRÔLE DES ABSENCES 

L’enseignant doit signaler, à la direction adjointe, dans les plus brefs délais, les retards, les 
absences, le manque de motivation chronique, les abandons ou tout autre problème. 

Vous avez l’obligation d’avertir la direction adjointe lorsqu’un élève s’absente deux jours 
consécutifs, particulièrement pour les clients qui bénéficient d’un mode de financement.  Vous 
pouvez connaître ces clients en consultant les rubriques suivantes dans l’application 
TOSCA.net : 

 Dossier de l’élève; 

 Cheminement de l’élève; 

 Données sociales; 

 Organisme de provenance 

 



Section 5 – Interventions pédagogiques 

Recueil des procédures Page 6 

− AFE  Aide financière aux étudiants  

− MASH  Communauté de Mashteuiatsh 

− CODE NUMÉRIQUE  Centre local d’emploi 

− CSST  Commission de la santé et de la sécurité au travail 

5.5 ABANDON 

En cas d’abandon de la part d’un élève, vous devez aviser la direction adjointe ainsi que la 
réception, par courriel : 

demersa@cspaysbleuets.qc.ca 
maltaisl@cspaysbleuets.qc.ca 

Cette démarche évite, entre autres, d’effectuer des paiements versés en surplus au compte des 
élèves provenant du CLE, de la Communauté de Mashteuiatsh ou de l’aide financière aux 
étudiants. 

5.6 STAGES 

5.6.1 PROCÉDURE 
L’enseignant qui a la responsabilité de superviser un étudiant, lors d’un stage d’intégration en 
entreprise, doit respecter la procédure établie pour le programme concerné. 

La démarche suivante est applicable pour l’ensemble des programmes. 

L’enseignant superviseur du stage doit : 

 Autoriser l’élève à entreprendre la démarche pour se trouver une place de stage. 

 Expliquer la démarche à l’élève. 

 Convenir, avec l’employeur et l’élève, des conditions de réalisation du stage. 

 Préparer les dossiers pertinents contenant obligatoirement les documents suivants : 

o Lettre de la direction; 

o Couverture d’assurance; 

o Protocole d’entente tripartite; 

o Liste des tâches confiées à l’élève; 

o Cahier de stage de l’élève; 

o Grille d’évaluation du stage. 
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 Compléter le formulaire Répertoire d’entreprises pour tous les élèves stagiaires et 
l’acheminer à l’accueil du secteur mécanique, avant le début du stage. 

 Contacter l’élève quelques jours après le début du stage pour assurer un suivi. 

 Effectuer les visites en entreprise prévues dans la démarche de stage. 

 Déclarer toute absence de plus de 2 jours, les abandons ainsi que les échecs le cas 
échéant, à la direction adjointe, dans les meilleurs délais. 

 Procéder à l’évaluation du stage impliquant les trois parties concernées. 

 Compléter le document « Rapport d’appréciation de l’employeur » et le remettre à la 
direction adjointe, pour analyse et compilation dans le Système de gestion de la 
qualité. 

 Compléter la grille d’évaluation qui attestera de la réalisation du stage auprès du MELS. 

 S’assurer que le cahier de stage est adéquatement complété et le joindre à la grille 
d’évaluation du stage pour la transmission du résultat. 

Consigner le résultat dans Tosca.net ou dans le cahier de transmission des résultats, selon 
le programme concerné. 

5.6.2 ACCIDENT DE TRAVAIL DANS LE MILIEU DU STAGE 
Lorsqu’un élève a un accident de travail lors de son stage, la procédure qui s’applique est la 
même que pour un employé de la commission scolaire. 

L’élève doit se rendre, le plus rapidement possible, à l’urgence pour le constat d’accident. Le 
médecin remplit le formulaire « Attestation médicale » qui doit être remis à la secrétaire du 
centre (Audrey Chiricota, Sophie Perron ou Valérie Villeneuve). 

Dans la mesure du possible, la personne blessée doit remplir le formulaire « Déclaration d’un 
accident de travail » (en cas d’incapacité, la secrétaire du centre peut le faire à sa place) et doit 
également remplir le formulaire « Réclamation du travailleur ». 
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5.7 RECONNAISSANCE DES ACQUIS ET DES COMPÉTENCES (RAC) 

Lors d’une démarche de reconnaissance des acquis et des compétences (RAC) : 

 Toutes les compétences d’un programme donné sont sanctionnées par le ou les enseignatns 
désignés à titre de spécialiste de contenu. 

 Les compétences suivantes : Métier et formation, Recherche d’emploi et Intégration au 
travail sont validées par la conseillère en RAC et le résultat est transmis par l’enseignant 
qui sanctionne la majorité des compétences. 

 L’enseignant qui valide la majorité des compétences du programme lors de l’entrevue 
réclame 2 heures de traitement et achemine son formulaire au Service aux entreprises, 
secteur Saint-Félicien. 

 L’enseignant qui valide seulement certaines compétences d’un programme, à titre de 
spécialiste de contenu, réclame 30 minutes de traitement et achemine son formulaire au 
Service aux entreprises, secteur Saint-Félicien. 

 L’enseignant qui fait passer une évaluation, qui la corrige et transmet le résultat au MELS 
réclame le temps réel consacré à la passation de l’examen jusqu’à concurrence du temps 
maximum prévu et achemine son formulaire à Mme Valérie Villeneuve, secteur mécanique. 

 L’enseignant qui corrige et transmet le résultat d’une épreuve au MELS réclame 30 minutes 
de traitement auprès de Mme Valérie Villeneuve, secteur mécanique. 

 L’enseignant informe la conseillère en RAC de tous les résultats d’évaluation, afin que le 
candidat soit avisé. 

 Si le résultat de l’évaluation n’est pas concluant, l’enseignant n’a aucune transmission à 
effectuer au MELS puisque le candidat sera dirigé vers de la formation. La fiche de verdict 
et les documents qui s’y rapportent sont alors transmis à la conseillère en RAC pour être 
conservés au dossier de celui-ci. 

 En enseignement individualisé, lorsque l’examen comporte plus d’une partie, l’enseignant 
peut procéder à une reconnaissance partielle de la compétence. 

 L’enseignant ne fournit aucun support, aucune mise à jour, aucun matériel pédagogique au 
candidat avant la passation d’un examen. 

5.8 ACTIVITÉS HORS DU CENTRE 

L’enseignant a la responsabilité de soumettre tout projet d’activité d’élèves hors du centre, au 
Conseil d’établissement, pour acceptation au préalable. Cette obligation nous est imposée par 
la Loi 180. 

Considérant que le Conseil d’établissement prévoit cinq rencontres par année, il est important 
d’acheminer vos demandes à la direction, à l’avance, en complétant le formulaire prévu à cette 
fin disponible à l’annexe I du présent document. 
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5.9 PROJETS D’ÉMULATION 

Des allocations peuvent être accordées à chacun des programmes pour des projets d’émulation 
adressés aux élèves.  

Pour se prévaloir de cette allocation, l’enseignant doit déposer une demande à la direction, au 
moins un mois avant le début du projet, en complétant le formulaire prévu à cette fin 
disponible à l’annexe I du présent document. 

5.10 MENTIONS D’EXCELLENCE 

Au cours du mois d’avril, les enseignants seront sollicités afin de désigner un élève de leur 
programme qui obtiendra son diplôme pendant l’année scolaire en cours et qui se sera 
démarqué pendant sa formation au regard des critères suivants : 

 Attitude positive; 

 Autonomie; 

 Présences; 

 Progression scolaire; 

 Qualité et assiduité des travaux; 

 Résultats scolaires; 

 Sentiment d’appartenance au groupe. 

Les mentions d’excellence seront décernées au cours d’un gala méritas qui aura lieu en juin. 

5.11 TOXICOMANIE 

Tout comportement inapproprié relié à la consommation d’alcool et/ou de drogues (transport, 
consommation, distribution ou sous l’effet de …) doit être signalé sur le champ à la direction 
adjointe qui verra à appliquer le Protocole d’intervention en toxicomanie prévu pour de telles 
situations. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

− Évaluation aux fins de la sanction 

− Commande d’examens 

− Notation et expression des résultats des 
épreuves 

− Transmission des résultats des examens 

− Reprise d’examen 

− Retour des copies d’examens 

 

 
SANCTION 

Section 6  
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6. SANCTION 

6.1. ÉVALUATION AUX FINS DE LA SANCTION 

La responsabilité de l’évaluation appartient à l’enseignant. Cet acte pédagogique d’une 
importance capitale implique que vous devez vous assurer de : 

 Commander les épreuves; 

 Corriger les examens; 

 Noter et transmettre les résultats des examens; 

 Acheminer les copies d’examens. 

6.2 COMMANDE D’EXAMENS 

L’enseignant doit porter une attention très particulière à la confidentialité des examens. 
C’est pourquoi ceux-ci sont conservés en lieu sûr par la responsable des examens. Vous devez 
donc commander les épreuves, 10 jours ouvrables avant la date de passation, à l’aide du 
formulaire prévu à cette fin disponible à l’annexe I du présent document.  

6.3 NOTATION ET EXPRESSION DES RÉSULTATS DES ÉPREUVES 

L’enseignant a la responsabilité de corriger les épreuves administrées à ses élèves et d’en 
exprimer le résultat sous forme dichotomique, tel que stipulé dans l’extrait du Guide de gestion 
de la formation générale des adultes et de la formation professionnelle reproduit ci-dessous 
(version 2008, p. 85, point 6.5.1). 
 
RÉSULTATS DES ÉPREUVES – Notation et expression des résultats 
 
L’organisme autorisé s’assure que la notation est faite en conformité avec les règles propres à chaque 
épreuve.  Il doit veiller au respect intégral des clés de correction ou de notation et du processus 
d’observation décrit. 
 
Les résultats aux épreuves sont exprimés sous forme dichotomique (succès/échec) ou en pourcentage.  
Pour connaître le type ou la forme de résultat associé à chaque cours ou compétence, il faut consulter la 
liste produite par le système SAGE (type de résultat) ou par le système SESAME (forme de résultat). 
 
À la formation professionnelle, dans les programmes élaborés par compétences, les résultats sont 
exprimés sous forme dichotomique : 

 l’élève obtient la totalité des points ou aucun point (0) pour une réponse ou une unité de notation; 
 l’élève reçoit un verdit de succès ou d’échec selon qu’elle ou il atteint ou non le seuil de réussite. 
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6.4 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L’enseignant doit transmettre les résultats aussitôt que les examens sont corrigés. Vous devez 
vous faire un devoir de les corriger rapidement : cela a un effet direct sur le financement et le 
relevé de notes des élèves. 
 
Toujours selon les directives émises dans le Guide de gestion de la formation générale des 
adultes et de la formation professionnelle citées ci-dessous (version 2008, p. 85-86, point 
6.5.2), nous disposons de 30 jours pour transmettre les résultats d’examens au MELS. Vous 
devez donc remettre les examens au secrétariat trois semaines maximum après la 
passation de ces derniers.  
 
TRANSMISSION DES RÉSULTATS AU MINISTÈRE 

Les résultats aux épreuves d’évaluation des acquis scolaires et des compétences doivent être transmis 
au Ministère dans les 30 jours qui suivent leur attribution. 

Tous les résultats d’évaluation doivent être transmis, y compris les échecs et les résultats aux épreuves 
de reprise. 

L’élève qui ne se présente pas à l’épreuve d’évaluation reçoit la mention « Absence ». 

Pour les compétences sanctionnées en deux parties (une partie théorique et une partie de connaissances 
pratiques), la personne doit réussir l’une et l’autre pour obtenir un verdict de succès.  L’absence ou 
l’échec à l’une de ces parties entraîne l’échec de la compétence. 
 
IMPORTANT : Système de transmission Charlemagne 

À la suite de l’implantation de Charlemagne, les résultats seront transmis automatiquement, à chaque 
soir.  Vous devrez donc vous assurer, lorsque vous entrez un résultat, qu’il n’y a pas d’erreur avant de 
cocher la case « prêt » dans Tosca.net.  De plus, dès qu’un résultat sera publié au MELS, nous devrons 
avoir l’autorisation de l’élève pour le faire modifier à la baisse. 
 
Consignes : 

 Les examens d’un même groupe doivent être classés en ordre alphabétique. 

 Les examens doivent être corrigés et annotés avec un crayon à l’encre. 

 Lorsqu’un examen comporte deux parties (pratique et théorique), celles-ci doivent être 
agrafées ensemble. 

 Le code permanent de l’élève doit obligatoirement être inscrit sur la fiche de verdict (pour 
les groupes définis, vous pouvez vous procurer des étiquettes au nom des élèves au 
secrétariat). 

 La date de passation de l’examen doit correspondre à la dernière journée inscrite à l’horaire 
pour la compétence concernée. 

 La signature de l’enseignant doit obligatoirement apparaître sur chacun des examens. 
L’enseignant doit indiquer la date de passation sur la fiche de verdict. Si une correction est 
apportée à cette date, les initiales de l’enseignant s’avèrent obligatoires. 
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 La signature de l’élève doit obligatoirement apparaître sur chacun des examens. La date de 
passation indiquée par l’élève doit correspondre à celle indiquée sur la fiche de verdict. Si 
une correction est apportée à cette date, les initiales de l’élève s’avèrent obligatoires. 

 Pour les élèves en enseignement individualisé, la fiche du cahier de bord prouvant la 
présence de l’élève lors de la journée de l’évaluation doit obligatoirement accompagner 
l’examen transmis en cours dispensé. 

Une fois l’examen passé, vous devez : 

 inscrire les résultats dans le système Tosca.net pour les programmes qui nous sont reconnus 
à la carte des enseignements; 

 inscrire les résultats dans le cahier de transmission et signer chaque module complété, si 
vous enseignez dans un programme emprunté à une autre commission scolaire. 

Cette étape doit être effectuée le plus tôt possible ou au plus tard dans les trois semaines 
suivant la date de passation de l’examen. 
 
Si l’élève a suivi le module au complet et qu’il se présente à l’examen, vous devez entrer le 
résultat dans la case cours dispensé (cd) en indiquant la date de passation, c’est-à-dire la date 
où l’élève a passé l’examen. Si l’élève a abandonné sa formation, vous devez en aviser la 
direction adjointe. 
 
POUR LES ÉLÈVES EN RECONNAISSANCE D’ACQUIS ET DES COMPÉTENCES RAC : 
 
L’enseignant qui a la responsabilité d’émettre un verdict quant à la reconnaissance d’un acquis 
ou d’une compétence pour un candidat inscrit dans une démarche RAC transmet, par 
l’entremise de l’application Tosca.net, en sélectionnant le groupe dont le numéro de projet 
commence par les lettres « RA » suivi du numéro du programme ciblé, le résultat concernant 
exclusivement les compétences ou les acquis dont le verdict est « Succès ». 
 
Lorsque le verdict est « Échec », les documents attestant du constat sont acheminés à la 
responsable RAC afin d’être conservés dans le dossier du candidat. 
 
Pour les programmes empruntés 

Une seule et même date doit apparaître sur ces trois documents : 
 Le registre de présences; 
 La fiche d’évaluation de l’examen; 
 Le cahier de transmission des résultats. 

 
Dans le cahier de transmission de résultats, doit être inscrit, dans la colonne CD : 
Sanction   SU = Succès 
    EC = Échec 
    AB = Absent 
    AD = Abandon 
Date de sanction  Année-mois-jour 

 

 



Section 6 – Sanction 

Recueil des procédures  Page 4 

Pour nos programmes 

La saisie des résultats par groupe dans Tosca.net 

 
Sélectionner le groupe pour lequel vous désirez saisir les résultats et cliquer sur la plaquette 
Afficher. 
 
Les paramètres à saisir sont : 

 La version de l’examen au besoin;  

 La date de sanction AAAA-MM-JJ; 

 Le résultat  SU = Succès   EC = Échec (résultat enseignant n’est pas obligatoire, il sert à 
indiquer le % de votre élève); 

Si le résultat est un échec, est-ce que vous autorisez l’élève à l’examen de reprise?  Si 
oui, bien vouloir cocher la case reprise d’examen. 

 Le nom des élèves concernés. 

Appuyer sur la plaquette Appliquer. 
 
Cliquer sur la case Prêt afin d’assurer la transmission au MELS. 
 
Vérifier les renseignements. Indiquer votre code d’utilisateur, votre mot de passe et appuyer 
sur la plaquette Enregistrer. 
 
 
Pour appliquer massivement les informations à tous les élèves : 

 Inscrire l’information dans la partie du haut et cocher obligatoirement la case qui 
précède le numéro de version de l’examen. Cette case indique que vous désirez recopier 
l’information pour chacun des élèves. Il est très important de cocher la case Prêt car elle 
autorise le versement dans Jade pour ensuite faire la transmission au MELS. 

 Cliquer ensuite sur la plaquette Appliquer. 

 L’information sera recopiée pour tous les élèves de cette matière groupe. Il vous suffira 
de corriger les dossiers où il y a des changements (ex. : Echec). 

 Vérifier les renseignements. Indiquer votre code d’utilisateur, votre mot de passe et 
appuyer sur la plaquette Enregistrer.   
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  Cet icône vous permet de visionner les informations sur le groupe horaire sélectionné. 
 
 

Cette plaquette réaffiche la page avec les valeurs initiales (depuis la dernière 
sauvegarde) pour le ou les élèves choisis. 
 
 
Cette plaquette supprime les occurrences qui sont sélectionnées. On peut 
supprimer pour toutes les occurrences de matières ou certaines occurrences 
seulement. Si la case Sélectionner tous est cochée, on peut soustraire certaines 
occurrences du traitement en cochant ces dernières. 
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6.5 REPRISE D’EXAMEN 

L’élève qui a subi un échec a un droit de reprise. L’enseignant a la responsabilité de s’assurer 
de la mise en place d’un contrat de récupération avec l’élève en utilisant le formulaire prévu à 
cette fin disponible à l’annexe I du présent document.  Il doit fixer le plus tôt possible une date 
de reprise afin de favoriser la diplomation de ce dernier.  

En cas de reprise d’examen, l’enseignant doit : 

 Aviser rapidement l’élève; 

 Déterminer avec l’élève une stratégie de récupération et une date pour la passation de 
l’examen; 

 Compléter le contrat et le soumettre à la direction adjointe pour approbation; 

 Commander l’examen de reprise dans une version différente; 

 Corriger l’examen dans les meilleurs délais; 

 Noter et transmettre le résultat dans les délais prescrits. 

Dans le cahier de transmission, le résultat doit être noté dans la section Reprise, à la case 
Sanction. Indiquez Reprise sur le côté supérieur droit de l’examen ainsi que sur la fiche de 
verdict. 

VOUS AVEZ DEUX CHOIX : 

 CD : Cours dispensé à nouveau, c’est-à-dire que l’élève a repris son module au complet. 
Exemple : si le module dure 30 heures, l’élève a refait 30 heures. 
Dans certains cas, le nombre d’heures peut varier. 

 EX. :  Lorsque l’élève se présente uniquement à l’examen sans reprendre les heures prévues 
dans le module.  

DATE DE LA SANCTION 

 La date à laquelle l’élève a passé l’examen. 

S’il y a reprise d’examen pour un élève qui a déjà quitté, ce dernier doit obligatoirement passer 
au secrétariat pour procéder à son inscription au préalable. 

6.6 RETOUR DES COPIES D’EXAMENS 

L’enseignant doit remettre à Mme Katty Girard, pour le secteur Mécanique, à Mme Audrey 
Chiricota, pour le secteur Commerce ou à Mme Sophie Perron, pour le secteur Saint-Félicien : 

 les copies d’examens, classées en ordre alphabétique pour chacun des groupes, pour nos 
programmes;  
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 Si l’examen possède plusieurs parties, bien vouloir agrafer le tout ensemble avec la fiche de 
verdict sur le dessus. 

  le cahier de transmission et les copies d’examens accompagnées de la fiche de verdict, 
classées en ordre alphabétique pour chacun des groupes, pour les programmes empruntés. 

 Obligatoire :  l’élève doit obligatoirement signer tous ses examens et y indiquer la date de 
passation. 

 

Les copies doivent être acheminées dès que l’examen est passé. Toutes les copies doivent 
être retournées, même celles qui ne sont pas utilisées. 
 
Il est très important que chaque examen soit accompagné d’une fiche d’évaluation et que celle-
ci soit remplie correctement en plus d’être signée et datée par l’enseignant et par l’élève. 
 
Lorsque des disquettes accompagnent l’examen, celles-ci doivent être placées dans une 
enveloppe identifiée au nom de l’élève avec la copie d’examen. 
 
Il est strictement défendu de garder des examens, même des copies vierges, dans les 
classes ou dans la salle des enseignants. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

− Achats 

− Cueillette de fonds et tirage 

− Réservation de matériel 

− Emprunt d’équipement et utilisation 
des services du centre à des fins 
personnelles  

− Réservation de locaux 

− Utilisation de véhicules 

− Services informatiques 
 Création de requête 
 Recherche et modification de requête 
 Utilisation des ressources 

− Petite caisse 

 
PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 

Section 7 
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7. PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 

7.1 ACHATS 

Tous les achats doivent s’effectuer par le biais du service d’achats du centre. Le responsable 
des achats est M. Éric Bouchard sauf pour les volumes du secteur Commerce dont la 
responsable est Mme Audrey Chiricota, secrétaire du centre. 

Un bon de commande doit obligatoirement être rempli et signé par la direction avant 
d’effectuer l’achat. 

7.2  CUEILLETTE DE FONDS ET TIRAGE   

7.2.1 CUEILLETTE DE FONDS 
Toute cueillette de fonds doit être autorisée au préalable par le Conseil d’établissement. Ces 
fonds seront remis à la secrétaire du centre dans les plus brefs délais. Aucune personne et 
aucun groupe ne sont autorisés à avoir un compte de banque pour un fonds quelconque du 
centre.  

7.2.2 TIRAGE 
En vertu d’une décision de la Régie des alcools, des courses et des jeux, seule la Commission 
scolaire peut faire une demande de licence à la Régie pour procéder à un tirage comme moyen 
de financement d’une activité. 

7.2.3 SOLLICITATION 
L’utilisation du réseau informatique de la commission scolaire, afin de recueillir des dons à 
des fins personnelles pour différentes causes, doit faire l’objet d’une demande formelle auprès 
de la direction générale. 

7.3 RÉSERVATION DE MATÉRIEL 

Si vous prévoyez utiliser du matériel audiovisuel (rétroprojecteur « canon », vidéo, caméra, 
etc.), vous devez le réserver à l’avance auprès d’un magasinier, de façon à ce que celui-ci soit 
disponible. 

Prévoyez une date de retour et retournez les équipements dès que vous avez cessé leur 
utilisation. Informez le magasinier si l’appareil est brisé ou défectueux. 

Vous ne pouvez transférer de matériel à un autre membre du personnel sans passer par le 
magasin. Les personnes qui empruntent le matériel en sont responsables. 

7.4 EMPRUNT D’ÉQUIPEMENT ET UTILISATION DES SERVICES DU CENTRE À DES FINS PERSONNELLES 

Considérant que nous sommes un organisme public, aucun prêt de matériel, d’équipement ou 
autre ne vous sera accordé par la direction et il en va de même pour tous les services dispensés 
par le centre. 
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7.5 RÉSERVATION DE LOCAUX 

Toute réservation de locaux, que ce soit durant ou en dehors des heures normales d’ouverture 
des centres, est sous la responsabilité de Mme Audrey Chiricota pour le secteur Commerce, 
Mme Lorraine Maltais pour le secteur Mécanique et Mme Sophie Perron pour le secteur de 
Saint-Félicien. 

 
7.6 UTILISATION DE VÉHICULES  

Lors de l’utilisation des véhicules dont le centre est propriétaire ou locataire, chaque 
utilisateur doit :  

 Faire une demande et planifier l’utilisation du véhicule auprès d’un magasinier. 

 Se conformer à l’application de la loi 430 si nécessaire et remplir les formulaires à 
cet effet. 

 Prendre possession du véhicule à chaque jour au CFP de Roberval–Saint-Félicien. 

 Remettre le véhicule au centre à la fin de chaque journée d’utilisation (et les clés si 
nécessaire à l’endroit prévu à cette fin). 

 Remplir les formulaires de déplacement à cet effet (essence, distance, etc.). 

 Informer le magasinier de tout bris ou défectuosité, accident ou incident. 

N.B. Pour les projets nécessitant l’utilisation du véhicule à la semaine, vous devez le 
ramener au centre, le jeudi ou le vendredi et le reprendre le dimanche ou le lundi, selon 
la nature du projet et la procédure prévue. 

Vous devez prioritairement utiliser les véhicules du centre lors de vos déplacements. La 
voiture hybride ou la fourgonnette. Vous pouvez en faire la réservation auprès du magasin.  

Si vous devez vous déplacer sur des chemins de gravier, veuillez communiquer avec M. Éric 
Bouchard pour la location d’un véhicule adapté à ce type de route (véhicule utilitaire ou 
autre), car il est formellement interdit d’utiliser la fourgonnette et la voiture hybride du centre 
sur un tel type de chemin. 

Ceux et celles qui utilisent les véhicules du centre peuvent se procurer de l’essence de 
3 façons : 

 se procurer la carte d’essence au magasin; 

 faire le plein à la station du centre; 

 faire le plein à une station-service et se faire rembourser via les frais de déplacements, en 
y joignant la facture. 
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 Signez la facture, indiquez le numéro et le nom du projet ainsi que le nombre de 
kilomètres à l’odomètre.  

 Joignez la facture à votre réclamation de frais de déplacement. 

Lors du retour du véhicule, chaque utilisateur doit : 
 Faire le plein avant de rapporter le véhicule. 

 Brancher le véhicule par temps froid. 

 Ramasser tous les déchets à l’intérieur du véhicule. 

 Informer un magasinier de tout bris ou défectuosité, accident ou incident. 

7.7 SERVICES INFORMATIQUES 

7.7.1 SUPPORT TECHNIQUE ET ÉQUIPEMENT 
Vous devez acheminer vos demandes de support technique par courriel, à Mme Audrey 
Chiricota, à l’adresse suivante : chiricotaa@cspaysbleuets.qc.ca, en indiquant l’ordre de 
priorité. 

Vous devez communiquer avec M. Éric Bouchard pour tout achat ou location de matériel. 

7.7.2 UTILISATION DES RESSOURCES 
Toute personne qui utilise les ressources informatiques et le réseau de télécommunication de la 
commission scolaire est soumise à un code d’éthique. Tout nouvel usager du réseau 
informatique est appelé à signer ce code d’éthique.  

7.8  PETITE CAISSE 

En vertu d’une politique de la commission scolaire, chaque centre dispose d’un fonds de petite 
caisse. Les personnes responsables de la manipulation et du contrôle de ces fonds sont 
Mme Valérie Villeneuve, au centre secteur Mécanique et Mme Audrey Chiricota, au centre 
secteur Commerce. 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

− Politique sur le harcèlement au travail  

− Programme d’aide aux employés
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8. SERVICES 

8.1 POLITIQUE SUR LE HARCÈLEMENT AU TRAVAIL 

Cette politique ainsi que les formulaires de plaintes sont disponibles sur le site de la 
commission scolaire. 

8.2 PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYÉS   
GRAP (1-800-363-2030) 

Un programme d’aide est offert aux employés réguliers de la commission scolaire. Six (6) 
rencontres maximum  par année pour l’employé régulier et les membres de sa famille (vivant 
sous le même toit) sont offertes et payées par la commission scolaire. Pour toute information, 
vous pouvez consulter le site de la commission scolaire. 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

−  Comité de sensibilisation à la santé et sécurité 

−  Numéros d’urgence 

− Règlements généraux de sécurité 

−−   OObbll iiggaatt iioonnss   dduu   ppeerrssoonnnneell   eenn  mmaatt iièèrree   ddee   ssaannttéé   eett   
ssééccuurr ii ttéé   

−−   Protocole   d’intervention  eenn  ccaass   ddee   bb lleessssuurree   oouu   
ddee   pprroobbllèèmmee  ddee   ssaannttéé   

−−   Procédure   aaddmmiinn ii ss tt rraatt ii vvee   eenn  ccaass   dd ’’aacccc iiddeenntt   
ddee   tt rraavvaa ii ll   

− Procédure à suivre en cas d’incendie ou de 
sinistre 

−  Transport des matières dangereuses 

−  Procédure de remorquage 

−  Chariot élévateur 

 
SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Section 9  
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9. SANTÉ ET SÉCURITÉ 

9.1 COMITÉ DE SENSIBILISATION À LA SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Le Centre de formation professionnelle de Roberval–Saint-Félicien s’est doté d’un comité qui 
a pour objectif d’encadrer les membres du personnel et les élèves afin d’augmenter le niveau 
de sensibilisation à la santé et à la sécurité. 

Les principaux rôles du comité sont : 

 d’identifier les besoins en matière de santé et de sécurité; 

 d’élaborer et de favoriser la mise en place de pistes de solution; 

 de proposer des priorités d’action; 

 de viser l’amélioration continue et de valoriser la santé et la sécurité dans le milieu de vie. 

9.2 NUMÉROS D’URGENCE 

 
SERVICE D’URGENCE 911  SÉCURITÉ DU QUÉBEC  310-4141 
 

Il est obligatoire d’aviser une des personnes-ressources listées ci-dessous lors 
des évènements suivants : 

Accident avec blessé  
Incendie  

Déversement  
Renversement d’une machine 

Autres sinistres 
 
Personnes ressources Bureau Cellulaire 
 

Carol Martel, directeur 276-5546 poste 1802 671-9311 

Alain Demers, directeur adjoint 276-5546 poste 1812 637-0107 

Éric Bouchard, acheteur 276-5546 poste 1803 

Valérie Villeneuve, agente bureau 276-5546 poste 1801 
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Ambulance .................................................................................................... 911 

Police .................................................................................................... 310-4141 

Canutec (transport matières dangereuses) ................................1-613-996-6666 

Centre antipoison du Québec .....................................................1-800-463-5060 

Centre hospitalier Roberval .................................................................. 275-0110 

Clinique d’urgence ................................................................................ 310-2477 

CLSC Roberval..................................................................................... 275-0634 

CLSC Saint-Félicien ............................................................................. 679-5270 

CSST ..........................................................................................1-800-668-0087 

CSST Saint-Félicien ............................................................................. 679-5463 

Environnement Québec-(Jonquière) de jour ................................1-418-695-883 

 après 16 h 30 min ..............................1-866-694-5454 

Gaz métro ...................................................................................1-800-663-9228 

Hydro-Québec (service à la clientèle).........................................1-800-463-9800 

Hydro-Québec (pannes et urgences) .........................................1-800-790-2424 

Incendie ......................................................................................................... 911 

Info-santé....................................................................................................... 811 

Sécurité civile Jonquière (urgence 24 h) ....................................1-418-643-3256 

9.3 RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE SÉCURITÉ 

1. Tout employé doit obligatoirement prendre connaissance des règlements de sécurité. Il 
doit les respecter et aviser la direction de toutes situations dangereuses. 

2. Le port de protecteurs auriculaires est obligatoire à tout poste de travail où le niveau de 
bruit dépasse la limite permise par la loi. 

3. Le port de lunettes de sécurité (claires) et de chaussures de sécurité est obligatoire dans 
tous les ateliers mécaniques et là où il est requis de le faire. 

4. Chaque lieu de travail doit être gardé propre et en ordre. Le matériel doit être rangé à 
l’endroit déterminé après l’utilisation. 

5. Chaque employé doit faire en sorte que l’endroit où il travaille ne soit pas une cause 
d’accident. Aucun outil ni équipement défectueux ne doit être utilisé. Un outil défectueux 
devra être rapporté au magasinier pour être remplacé et une note de service explicative 
doit l’accompagner. 

6. Lorsque vous avez à effectuer un travail qui ne vous est pas familier, demandez conseil à 
votre supérieur immédiat. 
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7. Lors de la manipulation d’une pièce lourde, utilisez un appareil de levage approprié ou 
demandez de l’aide. 

8. En faisant le plein de carburant, le moteur doit être arrêté et il est interdit de fumer. De 
plus, l’opérateur doit rester près du tuyau de remplissage lors de cette opération afin 
d’éviter les débordements. 

9. Bijoux et vêtements  

En atelier mécanique, il est interdit de porter des bagues ou des joncs au travail afin de 
minimiser le risque de blessures aux doigts. Les pendentifs, les boucles d’oreilles, objets 
pendants, etc. sont également interdits sauf le bracelet MEDIC ALERT et la montre-
bracelet.  

Les vêtements de l’employé doivent être boutonnés ou attachés. De plus, il est interdit de 
travailler avec des vêtements amples ou déchirés. Il est également strictement défendu de 
travailler le torse nu. La chemise se porte à l’intérieur du pantalon. 

Les chaussures doivent être lacées fermement soit, au minimum, les deux tiers des œillets 
de la chaussure. 

10. Casque, dossard et cône de sécurité 

Le port du dossard et du casque de sécurité ainsi que l’utilisation des cônes sont 
obligatoires, en tout temps, lors de manipulation ou de réparation d’équipement mobile, 
dans la cour extérieure du centre, secteur mécanique. 

11. Utilisation de flamme 

Il est interdit de faire usage de feu dans un rayon de quinze mètres d’un lieu d’entreposage 
ou de manutention de carburant. 

12. Droit de refus 

Tout employé doit aviser son supérieur immédiat s’il a une raison de croire que 
l’exécution d’un travail l’expose à un danger pour sa santé, sa sécurité ou son intégrité 
physique ou celles de ses compagnons de travail. 

13. Dispositifs de protection 

Il est strictement interdit de modifier ou d’enlever un dispositif de protection de sécurité 
sur les machines et les équipements. De plus, toute dérogation, bris ou défaut d’un 
dispositif doit être signalé immédiatement à la direction. 

14. Facultés affaiblies 

Il est interdit d’effectuer un travail avec des facultés affaiblies par l’alcool, les drogues ou 
les narcotiques. De plus, il est interdit de consommer ou d’avoir en sa possession des 
boissons alcoolisées ou des drogues sur les lieux de travail. 
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9.4 OBLIGATIONS DU PERSONNEL EN MATIÈRE DE SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Chacun des membres du personnel doit prendre les mesures nécessaires pour protéger sa 
sécurité ou son intégrité physique ainsi que celles des autres personnes qui se trouvent sur les 
lieux de travail ou à proximité.  
 
Aussi, tous les membres du personnel doivent, en tout temps, observer et utiliser les méthodes 
de travail sécuritaires et respecter les dispositifs de protection, selon les normes de santé et 
sécurité au travail. Tout manquement à cette règle entraînera une rencontre avec la direction et 
des mesures disciplinaires pourraient être appliquées, selon la gravité des gestes posés. 
 
Il est du devoir de tout membre du personnel de prendre connaissance et de respecter toute 
politique et procédure établies ou nouvelles émises par la direction, pour la santé et sécurité au 
travail. (Exemple : politique de cadenassage). 

  
* Document officiel de la Commission scolaire du Pays-des- Bleuets  

1354-02-99-01 
 
*    POLITIQUE: Équipements de protection individuels 
 
 
 
Date d’approbation: 9 novembre 1999 Service dispensateur: Ressources humaines 
Date d’entrée en vigueur: 9 novembre 1999 Remplace la politique: 1356-02-99-01  

Date de révision: Au besoin  
  

 
 

1.0 OBJECTIF 
 

1.1 Préciser les équipements de protection individuels mis à la disposition des employés de la 
commission pour protéger leur santé et assurer leur sécurité et leur intégrité physique. 

 
 
2.0 ÉNONCÉ 

 
2.1 Les employés de la commission sont tenus de porter ou d'utiliser l'équipement prévu pour 

leur protection et mis à leur disposition. 
 
2.2 Les employés de la commission sont tenus de porter, dans les lieux où il est requis de le 

faire, 
 
   le casque de sécurité 
   les lunettes de protection ou l'écran facial 
   les chaussures de sécurité 
   les protecteurs auriculaires 
   les appareils respiratoires 
   les cagoules 
   les tabliers 
   les jambières 
   les manchettes 
   les gants 
   tout autre équipement de protection. 
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2.3 Les chaussures de sécurité sont fournies gratuitement: 
 

a) aux employés réguliers à temps plein et à temps partiel œuvrant dans les endroits 
suivants: 

 
 ateliers de foresterie 
 ateliers de mécanique 
 atelier d’hydrothermie 
 magasins d'enseignement professionnel 
 et endroits de stage concernés 

 
b) aux employés réguliers à temps plein et à temps partiel exposés à des dangers 

d'accident aux pieds dans l'exercice de leurs fonctions, à savoir: 
 

 ouvrier d'entretien 
 opérateur de duplicateur offset 
 cuisinier 
 aide général de cuisine 
 concierge 
 magasinier 
 surveillant de travaux 

 
c) aux employés en disponibilité lorsqu'ils assument une fonction nécessitant le port de 

telles chaussures. 
 

2.4 Tous les autres employés, qui assument une fonction nécessitant le port d’équipements 
de sécurité, doivent fournir et porter leurs propres équipements de sécurité lorsque 
nécessaires.  La commission en fait une condition d'embauche. 

 
2.5 L'employé concerné par cette mesure pourra choisir: 
 

 entre un soulier ou une botte d'un type préalablement choisi mis à sa disposition; 
 

 parmi un éventail plus large et prédéterminé à la condition qu'il acquitte, sur-le-
champ, la différence de prix. 

 
2.6 En aucun temps, la commission ne remplacera les chaussures de sécurité suite à une 

perte, un bris, un vol, une usure prématurée, etc. 
 
2.7 Le remplacement des chaussures de sécurité se fait sur remise des chaussures usagées. 
 
2.8 Quiconque doit porter des chaussures orthopédiques doit en faire la preuve par 

recommandation d'un professionnel en la matière. 
 
2.9 Tout employé dérogeant à la présente politique pourra être l'objet de mesure 

administrative et/ou disciplinaire. 
 
2.10 Les directions d'écoles, de centres ou de services, conjointement avec les Services des 

ressources humaines assument la responsabilité de l'application de la présente politique. 
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Voici les comportements qui ne seront pas tolérés : 

 le non-respect du port des équipements de protection individuelle; 

 le non-respect de méthodes de travail sécuritaires; 

 le soudage ou le découpage sur les réservoirs de produits pétroliers; 

 le travail sous une pièce d’équipement sans blocage adéquat; 

 le non-respect de la procédure de remorquage; 

 toute attitude ou geste mettant en danger l’intégrité physique et psychologique d’un 
individu. 

Il est à noter que tous les enseignants et les techniciens sont responsables de la santé et 
sécurité, c’est-à-dire qu’ils doivent respecter les règlements et corriger toute situation et tout 
comportement dangereux de la part d’un élève, et ce, même si ce dernier ne relève pas de lui. 

En vertu de la loi C-45, ne pas intervenir, lorsqu’on est témoin d’une situation pouvant 
mettre en péril l’intégrité physique d’un collègue ou d’un élève, expose la personne visée 
à des poursuites judiciaires. 
L’enseignant ou le responsable d’un groupe d’élèves doit toujours s’assurer, lors des travaux 
dans les ateliers pratiques, d’avoir à sa disposition : 

 un moyen de communication fonctionnel et efficace; 

 la liste des numéros d’urgence; 

 une trousse de premiers soins. 

9.5 PROTOCOLE D’INTERVENTION EN CAS DE BLESSURE OU DE PROBLÈME DE SANTÉ 

Procédure à suivre en cas d’accident de travail, blessure grave ou malaise. 

Tout membre du personnel qui est victime d’un accident de travail doit recevoir les premiers soins
sur le champ et se rendre à l’urgence au besoin (accompagné si nécessaire). 
 
En cas de blessure ou de malaise d’un élève, demander immédiatement l’aide d’un secouriste. 

  
Victime stable avec blessures mineures ou localisées 

 Transport en taxi avec membre du personnel secouriste à ses côtés 
 

Victime instable ou avec blessure grave/complexe 
 Transport ambulancier 

 

Les secouristes en milieu de travail sont identifiés sur l’affiche Premiers secours installée en 
plusieurs endroits stratégiques dans les établissements, tels les bureaux des enseignants et près 
des téléphones publics. On y trouve également la localisation des trousses de premiers soins et 
les différents numéros d’urgence. 
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9.6 PROCÉDURE ADMINISTRATIVE EN CAS D’ACCIDENT DE TRAVAIL  

POUR LE PERSONNEL 
Lorsqu’un employé est victime d’un accident ou d’un incident de travail (passé proche, 
événement imprévu et soudain), la personne doit : 

 se rendre, dans les 24 heures, à l’urgence pour le constat d’accident. Le médecin doit 
compléter le formulaire Attestation médicale. 

 remplir le document Déclaration d’un accident de travail  ainsi que la réclamation du 
travailleur (CSST) auprès Mme Valérie Villeneuve, dans les 24 heures. 

POUR UN ÉLÈVE 
Lorsqu’un élève a un accident, il doit se rendre, dans les 24 heures, à l’urgence pour le constat 
d’accident. Le médecin doit remplir le formulaire Attestation médicale. 
 
L’enseignant doit accompagner l’élève auprès de Mme Valérie Villeneuve ou d’un magasinier 
afin de compléter un rapport d’accident détaillé. Mme Valérie Villeneuve s’occupera de faire 
suivre le dossier. 
 
Lors de blessures mineures (exemple : éraflure), l’élève doit se faire inscrire dans le « Registre 
d’incidents mineurs » disponible au magasin (secteur mécanique) et au secrétariat (secteur 
commerce et Saint-Félicien). 

9.7 PROCÉDURE À SUIVRE EN CAS D’INCENDIE OU DE SINISTRE 

1. Gardez votre sang froid. 

2. Évitez de parler inutilement. 

3. Fermez toutes les fenêtres et les portes. 

4. Ne prenez pas vos effets personnels. 

5. Les enseignants doivent, récupérer la feuille de présence selon le cas, guider leur groupe vers la 
sortie la plus près et se diriger vers le point de ralliement déterminé (stationnement ou autre lieu 
déterminé). L’enseignant devra prendre les présences et aviser si un élève manque à l’appel. 

6. Tous les autres membres du personnel doivent également se diriger vers la sortie la plus près et 
se rendre au point de ralliement (stationnement ou autre lieu déterminé). 

7. Si vous êtes dans l’impossibilité d’évacuer le bâtiment, demeurez dans une pièce et identifiez-
vous à la fenêtre. 

8. L’accès au bâtiment est interdit, et ce, jusqu’à ce que l’autorisation soit donnée par les services 
de sécurité. 

9. Chaque employé doit prendre connaissance des politiques et procédures établies de 
l’établissement et de son lieu de travail.  
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Mesure à prendre lorsqu’on découvre de la fumée ou des flammes 
 
1. Restez calme. 

2. Actionnez l’avertisseur manuel d’incendie. 

3. Alertez le Service de sécurité des incendies au 9-1-1. 

4. Autant que possible, fermez les portes en quittant les lieux. 

 
Par sinistre, on entend : feu, fuite de gaz, alerte à la bombe, dégât d’eau ou tout autre 
événement pouvant nécessiter une évacuation. 
 
Procédure concernant les visites en atelier ou en terrain pratique 
 
Toute visite d’un individu ou d’un groupe, en atelier ou en terrain pratique, doit être autorisée 
par l’enseignant responsable du secteur à visiter ou par un membre de la direction. En tout 
temps, les visiteurs devront se conformer aux règles de sécurité en vigueur et porter les 
équipements de protection individuelle (ÉPI) du secteur visité. 
 
Pour une visite en atelier, se prémunir des équipements de protection individuelle requis. 

9.8 TRANSPORT DES MATIÈRES DANGEREUSES 

En ce qui concerne les bouteilles de gaz (propane, hélium, oxygène, acétylène ou des 
méthylacétylènes-propadiène) celles-ci doivent : 

 Être contenues dans au plus cinq bouteilles à gaz. 

 Être transportées à bord d’un véhicule ouvert et être visibles de l’extérieur. 

 Être debout et attachées solidement au véhicule durant tout le transport. 

 Ne pas excéder  500 kilogrammes, masse brute. 

Chaque petit conteneur dans lequel on a déposé des marchandises dangereuses (essence, 
diesel, solvant, etc.) doit être étiqueté au produit qu’il contient. 

 
 

  
EEMMPPLLAACCEEMMEENNTT  DDEESS  MMAATTIIÈÈRREESS  DDAANNGGEERREEUUSSEESS  

 
Tout contenant et toutes bouteilles de gaz doivent être placés et fixés au mur dans un 
endroit bien aéré et on doit s’assurer que le capuchon est en bon état et bien replacé. 
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9.9 PROCÉDURE DE REMORQUAGE 

 La supervision est recommandée pour exécuter ce travail et une seule personne donne les 
consignes à suivre. 

 Ne jamais se tenir entre deux véhicules (équipement) lors de la manœuvre de remorquage. 

 S’éloigner suffisamment pour ne pas être frappé par la chaîne ou le câble en cas de rupture.  Il 
est obligatoire de respecter les capacités de tire et de gréage des équipements de manutention. 

 Vous assurer de toujours avoir un contact visuel et une bonne communication entre tous les 
intervenants. 

 Éloigner les personnes qui ne sont pas impliquées dans le remorquage. 

 Si vous n’êtes pas familier avec ce type de manœuvre, il est recommandé de demander conseil à 
un collègue expérimenté. 

 Vous devez attendre que le ou les véhicules (équipement) soient complètement immobilisés 
avant de vous en approcher. 

 Il est à noter que tout travailleur qui opère l’équipement doit être familier avec celui-ci. 

9.10 CHARIOT ÉLÉVATEUR  

Toute personne qui utilise un chariot élévateur (cariste) doit avoir suivi la formation et 
posséder la carte qui atteste que le travailleur possède l’habileté et les connaissances requises 
pour accomplir de façon sécuritaire la conduite d’un chariot élévateur. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

− Politique environnementale 

− Règlements concernant les matières 

dangereuses 

− Urgence environnementale 

− Trousse d’intervention d’urgence 

environnementale 

− Élimination des batteries et des pneus usés 

− Cartouches d’encre et de poudre usagées  

  

 
ENVIRONNEMENT 

Section 10  
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10. ENVIRONNEMENT 

10.1 POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 

Les membres du personnel du CFP de Roberval–Saint-Félicien ont l’obligation de respecter les 
normes environnementales en tout temps.  

10.2 RÈGLEMENTS CONCERNANT LES MATIÈRES DANGEREUSES 

1. Nul ne peut mettre, déposer, dégager ou rejeter une matière dangereuse dans 
l’environnement ou dans un système d’égout. 

2. Nul ne peut mélanger une matière dangereuse avec un solide ou le diluer avec un liquide. 

3. Tout contenant de matières dangereuses ou de récupération d’huiles usées doit être fermé 
avant le transport : 

a) Les contenants et les pièces contenant des huiles usées après utilisation doivent être 
récupérés par les utilisateurs dans les endroits prévus à cet effet; 

Exemple : conteneurs de 20 litres, de 4 litres, conteneurs aérosols d’un litre, acide de 
batterie, boyaux, tubes de graisse, etc. 

b) Les filtres à l’huile, chiffons de graisse et absorbants usés doivent être déposés dans les 
contenants prévus à cet effet.  

10.3 URGENCE ENVIRONNEMENTALE 

Toute perte accidentelle de matières dans l’air, dans l’eau ou dans le sol (couramment appelée 
déversement), tout fonctionnement défectueux qui, dans une exploitation, risque d’entraîner un 
déversement ou un rejet de contaminants au-delà des limites ou encore tout rapport ou toute 
plainte concernant un déversement par une personne extérieure du centre de formation 
professionnelle et du service aux entreprises, constituent une urgence environnementale et 
doivent être déclarés sur le champ à la direction. 

Mesure à prendre en présence d’une urgence environnementale concernant un déversement. 

 retracer la fuite; 
 arrêter la source; 
 contenir l’étendue du déversement; 
 récupérer toute la matière contaminée. 
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10.4 TROUSSE D’INTERVENTION D’URGENCE ENVIRONNEMENTALE 

Cette trousse sert à contenir et à récupérer un déversement de matières dangereuses dans 
l’environnement (eau ou sol). 

Les trousses sont rangées au magasin du centre secteur Mécanique.  

10.5 ÉLIMINATION DES BATTERIES ET DES PNEUS USÉS 

10.5.1 BATTERIES USÉES 

Les vieilles batteries de véhicules sont des matières dangereuses et doivent être éliminées en 
conformité avec les règlements de l’environnement. Il est interdit d’en disposer dans un 
dépotoir ou un site d’enfouissement. Elles doivent être déposées au magasin.  

Les batteries usées de petits formats doivent être retournées au magasin du centre mécanique.  

Toutes les batteries usées sont ensuite récupérées par un fournisseur autorisé.  

10.5.2 PNEUS USÉS 

Les pneus usés doivent, si possible, être retournés au fournisseur ou en disposer au fur et à 
mesure dans les endroits autorisés.  

10.6 CARTOUCHES D’ENCRE ET DE POUDRE USAGÉES 

Toutes les cartouches d’imprimante et de photocopieur doivent être acheminées au magasin 
après leur usage pour le processus de récupération.  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

− Appels interurbains et télécopies 

− Bilan de rencontres 

− Répertoire d’entreprises 

− Visite industrielle ou sortie hors du centre 

− Demande de financement pour 
un projet d’émulation 

− Commande d’épreuves 

− Contrat de récupération 

    

 
FORMULAIRES 

ANNEXE I  



APPELS INTERURBAINS ET TÉLÉCOPIES 
Nom Date Numéro Motif de l’appel 

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
 



 

 BILAN DE RENCONTRE N/Réf.: 2110-01-00 
 
Nom de l’élève :_________________________________________________________  

Objet de la rencontre : 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

Résumé de la rencontre : 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

Solutions envisagées et engagement de l’élève : 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

Date de la prochaine rencontre (s’il y a lieu) : ___________________________________ 

 
 
Je m’engage à respecter les solutions décrites ci-dessus. 

Signature de l’élève : ______________________________________________________  

Signature de l’enseignant : _________________________________________________  

Date :_____________________________________ 

À conserver au dossier de l’élève



N/Réf. : 2640-01-00 
Répertoire d’entreprises (stage en milieu de travail) 

Année scolaire 20___-20___ 

 
PROGRAMME : _______________________________________________  # ___________________  

ENSEIGNANT(S) SUPERVISEUR(S) : ____________________________________________________  
 

Nom des élèves Nom de l’entreprise Ville Rémunéré par 
l’entreprise 

1.     
2.     
3.     
4.     
5.     
6.     
7.     
8.     
9.     
10.     
11.     
12.     
13.     
14.     
15.     
16.     
17.     
18.     
19.     
20.     
21.     
22.     

 
 

Date de début Date de fin 
  
  
  
  

Date de début Date de fin 
  
  
  
  

 
Signatures : _______________________________________________________________________  
 
 _______________________________________________________________________  
 
 _______________________________________________________________________  
 
NOTE : Vous devez remettre ce formulaire à Lorraine Maltais le plus rapidement 
possible, car nous devons aviser le CLE. 
 



 

 

 

Programme : __________________________________________________ 
Groupe : ______________________________________________________ 
Nombre d’élèves ____________________________  
 
Accompagnateur(s), accompagnatrice(s)  du groupe lors de la visite 

____________________________  _______________________________ 

____________________________  _______________________________ 

____________________________  _______________________________ 
Prénom et nom    Signature(s) 

 

Installation(s) visitée(s) :_________________________________________ 

______________________________________________________________ 

______________________________________________________________ 

Date de la visite : ___________________________  

Moyen de transport : ___________________________________________ 

Coût : _____________________________________  

Modalités de repas _____________________________________________ 

Coût : _____________________________________  

Heure de départ et de retour : ____________________________________ 

Fins pédagogiques de la visite : __________________________________ 

Remarques : _______________________________________________  

__________________________________________________________  

Enseignant(e) responsable du projet : _________________________  

Date : _____________________________________  

VISITE INDUSTRIELLE OU SORTIE HORS DU CENTRE 



N/Réf. : 2620-00-00 

Demande de financement pour un projet d’émulation 
 

Programme :  _____________________________________________________________ 

Groupe : _________________________________________________________________ 

Nombre d’élèves :__________________________________________________________ 

Montant demandé : _________________________________________________________ 
 
 
Description du besoin : 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 
 
Enseignant responsable :_____________________________________________________ 
 
Date : 
 
 
* À remettre à madame Valérie Villeneuve 
 



CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE ROBERVAL – SAINT-FÉLICIEN 
 

COMMANDE D’ÉPREUVES 
(à faire 10 jours ouvrables avant la date de passation) 

 
 
Nom de l’enseignant (e) :  
 

Nom du DEP :  Numéro du DEP :  
 
Date de la demande :  
 
 

SECTION 1 (par l’enseignant) SECTION 2 
(par l’enseignant) SECTION 3 

Code Nom du module Version Nombre 
de copies

Date de 
passation 

Copies 
utilisées 

Copies non 
utilisées 

Reçues au 
secrétariat 

        
Partie ci-dessous à compléter par Francine

        
        

        

        

        

        

        

        
 
1. L’enseignant(e) complète la section 1 et fait la demande par courrier interne  ou courriel à : Francine Delisle (delislef@cspaysbleuets.qc.ca) - (secteur commerce) 
2. Madame Delisle, fait parvenir au secrétariat les copies demandées et inscrit les autres documents expédiés; 
3. La secrétaire remet le tout à l’enseignant(e); 
4. Après l’examen, l’enseignant(e) complète la section 2 en indiquant le nombre de copies utilisées et non utilisées et retourne cette feuille 

complétée ainsi que tous les documents (utilisées et non utilisées) au secrétariat. 
 

Commande d’épreuves (sanction des études) 

jour mois année 

N/Réf : 1124-01-00



N/Réf. : 1221-02-00 
POLITIQUE D’ENCADREMENT DE L’ÉLÈVE 

(Contrat d’évaluation) 
 
 
À la suite d’un échec, l’enseignant doit compléter un contrat d’évaluation avec son élève. Les termes de 

ce contrat sont de la responsabilité de l’élève. 
 

NOM DE L’ÉLÈVE :    

NOM DU PROGRAMME :   

NOM DE L’ENSEIGNANT (E):   

TITRE DU MODULE :   CODE :  

 

ANALYSE DE LA SITUATION : 

 

a) Évaluation de sanction (finale) :  Moyenne  Faible  

b) Évaluations en aide à l’apprentissage : Bonne  Moyenne  Faible  

c) Activités d’apprentissage : Bonne  Moyenne  Faible  

d) Absences :  % 

 
REMARQUES : 

  

  

  

 
MODALITÉS DU CONTRAT : 

 
L’élève devra faire de la récupération Théorique  Pratique  

L’élève se présentera à une reprise d’examen le : __________________ à la condition que les termes 
du contrat soient respectés. 

L’élève reprendra son module       

 

PRÉCISIONS (lieu, nombre d’heures, points à réviser, etc.) : 

  

  

  

 
 
    

 SIGNATURE DE L’ENSEIGNANT SIGNATURE DE L’ÉLÈVE 

 

DATE :  

 
*Ce formulaire doit être remis à la direction adjointe pour joindre au dossier de l’élève. 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

− Calendrier scolaire 

    

 

 

 
AUTRES DOCUMENTS 

ANNEXE II  



N.Réf. :  2111-01-00

1 1 21 22 20 42 20 62 21 83 15 98

L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V

1 ☺ 2 3 4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5 1 2 3
5 6 7 8 9 9 10 11 12 13 ☺ 7 8 9 10 4 5 6 7 8 8 9 10 11 12 6 7 8 9 10
12 13 14 15 16 16 17 18 19 20 13 14 15 16 ☺ 12 13 14 15 15 16 17 18 13 14 15 16 17
19 20 21 22 23 23 24 25 26 27 20 21 22 23 24 18 19 20 21 22 22 23 24 25 26 20 21 ☺ ☺ ☺

26 27 28 29 30 31 27 28 29 30 25 26 27 28 29 29 30 ☺ ☺ ☺ ☺ ☺

18 116 19 135 17 152 19 171 21 192 20 212

L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V
☺ ☺ 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 5 6 1 2 3
10 11 12 13 14 7 8 9 10 11 ☺ ☺ ☺ ☺ ☺ 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 6 7 8 9 10
17 18 19 20 21 15 16 17 18 14 15 16 17 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 13 14 15 16
24 25 26 27 28 21 22 23 24 25 21 22 23 24 25 18 19 20 21 ☺ 24 25 26 27 20 21 22 23 ☺

31 28 28 29 30 31 ☺ 26 27 28 29 30 31 27 28 29 30

Année scolaire 10-11 :  1er juillet 2010 au 30 juin 2011 Journées pédagogiques pour tous les DEP :

Horaire d'été :  pas de cours en PM (enlever 12 heures sur les calendriers)
Début et fin des cours 10-11 27 août :  entrée scolaire C.S.

☺ Congé 21 Congé des fêtes :  22 décembre 2010 au 4 janvier 2011
Journées pédagogiques 8 (max.20/année) Semaine de relâche :  7 au 11 mars 2011
Stages Arrêt estival 2010-2011 :  4 au 29 juillet 2010
Sans formation Arrêt estival 2011-2012 :  2 au 27 juillet 2011
Colloque en entreprenariat 6h.

jours incluant les journées pédagogiques

Note :  Le calendrier scolaire peut changer en cours d'année ainsi que la date de fin de formation. Mise à jour le:  11 mai 2009

Calendrier F.P. 2010-2011

mars-11 juin-11janv-11 mai-11

juil-10 aout 10 nov-10 déc-10sept-10 oct-10

220

févr-11 avr-11
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